
 

3e Salon Livres, Justice & Droit 

Vendredi 16 et Samedi 17 mars 2018 

Dans le Grand Hall de la Faculté de droit de Toulon 

 

Une manifestation innovante 
Cette manifestation a pour objet de permettre à tous de 
rencontrer des professionnels du droit (universitaires) et de la 
pratique judiciaire (avocats, huissiers de justice, magistrats, 
policiers, etc.) dans un cadre ludique et festif. 
Il s’agit de mettre en lumière ces métiers et la pratique du 
droit en les rendant accessibles au grand public, en allant à 
la rencontre des gens qui ont souvent une idée fausse de ces 
professions. 
Chacun a été, est ou sera confronté un jour au système 
judiciaire et à la pratique du droit, qui doivent sortir du tribunal 
et de la faculté et montrer qu’ils sont accessibles. 
 

 
Un cadre unique 
La Faculté de droit de Toulon, située près du 
mythique Stade Mayol, s’ouvre au public avec 
toutes ses infrastructures. 
Très facilement accessible et disposant de 
nombreux parkings autour (parking Mayol 1 et 2, 
parking Porte d’Italie, parking La Fayette, parking 
du Port), Monsieur le Doyen et les universitaires 
vous accueillent pour un moment d’exception où 
des auteurs, également professionnels du droit et 
de la justice, viennent à la rencontre des citoyens-
justiciables. 

 

  



 

Programme 

VENDREDI 16 MARS 2018 

Conférences animées par : 

     
Olivier Lambert 

(Magistrat) 
Patrice Maggio 

(Var-Matin) 
Stéphane Damian-Tissot  

(Sang Froid) 
Mikaël Benillouche 

(Maître de conférences) 
Patrick Roger 
(Sud Radio) 

 

Ouverture du Salon à 9h 

9h30 Les mineurs et la justice : entre citoyenneté, éducation, religion, laxisme et 
répression 

Jacques Toubon, Geneviève Avenard, René Guitton, Pierre Ribot & Isabelle Lonvis-Rome 
- animée par Patrice Maggio 

12h Inauguration en présence du Président de l’Université, des autorités locales et du parrain 
du salon. 
Remise du prix littéraire par Monsieur le Président de l’Académie du Var 

14h30 Regards croisés sur les relations entre magistrats, avocats et journalistes  

Olivier Leurent, Olivier Morice & Pascale Robert-Diard - animée par Olivier Lambert 

16h La défense pénale d’urgence 

Régis Cayrol & François Cantier - animée par Stéphane Damian-Tissot 

17h30 À quoi sert le droit ? 

François Ost & Jean-Jacques Sueur - animée par Mikaël Benillouche 

18h30 Grand entretien avec Jacques Toubon, parrain de la manifestation  

Animé par Patrick Roger 
  



 

SAMEDI 17 MARS 2018 

Conférences animées par : 

     
Stéphane Damian-Tissot 

(Sang Froid) 
Aurore Boyard 

(Avocat) 
Patrick Clervoy 

(Psychiatre) 
Mathieu Delahousse 

(L’Obs) 
Philip Fitzgerald 

(Avocat) 
 

Ouverture du Salon à 10h 

10h Les erreurs judiciaires et la révision du procès 

Henri Leclerc, Olivier Morice & François Saint-Pierre - animée par Stéphane Damian-
Tissot 

11h30 La place des enfants dans le conflit familial 

Julien Dubarry, Catherine El Baze-Bouvier & Patrick Clervoy - animée par Aurore Boyard 

14h Finale du Concours d’éloquence 

15h30 Perquisitions, écoutes téléphoniques : lorsque les avocats sont eux-mêmes 
soupçonnés 

Vincent Nioré, Patrick Ramaël & David Servenay - animée par Mathieu Delahousse 

16h30 Droit, médecine et littérature : d’Agatha Christie à R.J. Ellory, la psychologie 
cognitive 

Charles Tijus, Arnaud Santolini & R.J. Ellory (Philip Fitzgerald, docteur en droit et avocat 
au Barreau de Toulon assurera la traduction des propos de l’auteur) - animée par Patrick 
Clervoy  

Fermeture à 19h 
  



 

Partenaires du Salon Livres, Justice & Droit  
 
 

Déjà trois ans que le Salon Livres, Justice et 
Droit place l’avocat au cœur de la société civile. 
Oui l’avocat est partout, dans les romans, à la 
télévision, dans les fictions, sa verve nourrit 
l’imaginaire, et le succès de ce salon le 
confirme, la justice passionne nos concitoyens. 
Cette année, les mineurs font l’objet de toutes 
les attentions dans cette 

3e édition du salon et ce n’est pas fortuit. Ils sont aussi au cœur des 
préoccupation des avocats, inquiets notamment du sort réservé aux 
mineurs isolés dans notre pays.  
La justice commence dès l’école primaire, aussi le Conseil national des 
barreaux travaille-t-il activement à ce que les programmes scolaires 
accordent une place au droit et permettent la formation des jeunes 
esprits à la médiation, au débat contradictoire et au fonctionnement de 
la loi. Les mineurs d’aujourd’hui sont les citoyens de demain. Ils pourront 
compter sur les avocats pour les épauler dans un monde de droit. 
Christiane Féral-Schuhl, présidente du Conseil national des barreaux. 

 
 
L’École nationale de la magistrature apporte son 
soutien et son concours à toutes les initiatives 
ayant pour objectifs de contribuer à la formation 
des acteurs de la justice et à leur réflexion 
commune sur leurs pratiques 
professionnelles. 
Et si la littérature peut nourrir 
encore ces débats intensément 

déontologiques… quoi de plus stimulant pour l’esprit ! 
Le Salon Livres, Justice et Droit remplit tous ces objectifs, l’ENM se devait 
donc d’être présente.  
Olivier Leurent, Magistrat et directeur de l’École nationale de la 
magistrature. 

  



 

Le salon Livres, Justice & Droit 

Thierry DI MANNO, Professeur des Universités, Doyen de la 
Faculté de droit de l’Université de Toulon 

Dans une lettre qu’il adressa à son ami d’enfance le 15 mars 1842, Gustave 
Flaubert, alors qu’il avait 20 ans et qu’il s’était engagé dans des études de 
droit, prononça un jugement définitif : « Je ne vois rien de plus bête que le 
Droit, si ce n’est l’étude du Droit, j’y travaille avec un extrême dégoût et ça 
m’ôte tout cœur et tout esprit pour le reste » ». 
Le génie de Flaubert est dans Salammbô, dans Madame Bovary ou encore 

dans l’Éducation sentimentale. Mais faut-il vraiment voir dans ce jugement à l’emporte-pièce un trait de 
génie ? Le Salon « Livres, Justice & Droit » que la Faculté de droit de Toulon organise, pour la troisième 
année consécutive, en association avec C2A et grâce au soutien de nombreux partenaires, les 16 et 
17 mars 2018, a pour ambition de tordre le coup à ce cliché souvent véhiculé du Droit, monstre froid et matière 
indigeste. Les 30 auteurs et conférenciers présents sur le Salon, venus d’horizons différents, partagent la 
même vision du droit. Ils nous racontent un 
droit qui se garde de tout rigidifier et de tout 
régenter, un droit qui préserve notre liberté, 
un droit qui vit tout simplement. Pour cela, 
cette troisième édition du Salon « Livres, 
Justice et Droit », à travers les séances de 
dédicace et les conférences de haute 
tenue avec les auteurs et de nombreux 
intervenants, s’inscrit bien dans le cadre de 
la 3e Fête du droit organisée au même 
moment dans une cinquantaine de 
Facultés de droit en France pour valoriser, 
sur un mode convivial et ludique, le Droit 
auprès du grand public. 
A la même fin et dans le prolongement de ce Salon, les étudiants de la Faculté de droit de Toulon se mobilisent 
pour faire partager leur goût du droit avec l’organisation d’un concours de plaidoiries humoristiques. 
Durant ces deux jours, les auteurs et conférenciers - universitaires, magistrats, avocats, notaires, huissiers, 
policiers et journalistes - ainsi que les étudiants en droit répliqueront donc à Flaubert : il n’y a rien de plus 
passionnant que le Droit ! Thierry Di Manno 

  



Partenaires du Salon Livres, Justice & Droit  

 

Depuis plus de 150 ans, la Société Marseillaise de Crédit perpétue de Béziers à 
Menton, au travers de son réseau de 161 agences, une tradition faite de 
relationnel de proximité, d’expertise et d’innovation au service de plus de 
366.000 clients particuliers et entrepreneurs. 
Si par son activité, la Banque accompagne naturellement l’économie locale, elle 
s’attache à affirmer sa responsabilité de grande banque régionale en soutenant 
les initiatives économiques mais également culturelles et sportives qui contribuent 
au rayonnement de son territoire.  
Présente auprès des Barreaux de Marseille, d’Aix-en-Provence, d’Avignon, de 
Grasse et de Nîmes grâce à des agences dédiées et à une offre de services 
adaptés, la Banque marque ainsi son attachement au rayonnement des 
professions juridiques de sa région. 
C’est donc naturellement que la Société Marseillaise de Crédit soutient la 
3e édition du Salon Livres, Justice et Droit, organisée les 16 et 17 mars prochains 
à la Faculté de Droit de Toulon. https://www.smc.fr 

 

www.lesballonsderugbyenbois.com / www.pierre-armengaud.com 
pierrearmengaud@orange.fr  

04 68 60 60 95 / 06 07 60 36 17 

 
 

  

https://www.smc.fr/


 

Les auteurs et conférenciers présents 

Des séances de dédicaces et des rencontres avec les lecteurs  

se dérouleront tout au long des deux journées du Salon 

Jacques Toubon, parrain du 3e salon Livres, Justice & Droit 
Le Défenseur des droits est une institution 
marquée par la proximité. 

Ses compétences l’amènent à répondre le 
plus rigoureusement possible à la 
demande sociale déterminante de rendre 
le droit et les droits effectifs. 

Son réseau de délégués territoriaux 
présents partout est à la disposition de 
toutes et de tous. Il traite 80 % des 
réclamations reçues par le Défenseur des 
droits.  

Cependant nos enquêtes montrent la 
persistance d’un taux élevé de non-recours au 
droit, en particulier pour les personnes 
victimes de discriminations et pour les droits 
de l’enfant. 

Le Défenseur des droits se doit donc de se 
projeter encore davantage vers le besoin de 
droit, de se rapprocher des professionnels et 
de participer aux évènements tels que le 
Salon de Toulon afin de renforcer l’éducation aux droits et de faire mieux connaitre la réponse que le Défenseur 
des droits apporte aux questions de nos concitoyens. 

  



Partenaires du Salon Livres, Justice & Droit 

 

Les éditions juridiques LEXBASE proposent aux professionnels du droit une 
gamme complète et réactive de produits éditoriaux 100% numérique, l’accès au 
plus grand fonds national de jurisprudence en ligne ainsi qu’un catalogue de 
formations en ligne. 
L’éditeur propose également un média précurseur sur le marché, LEXRADIO, une 
radio web diffusant l’actualité juridique sous différents formats : podcast, vidéo ou 
écrit. 
Depuis son origine, la société LEXBASE a mis l’innovation au cœur de sa stratégie 
afin d’accompagner les professionnels du droit et leur apporter les clefs pour 
relever les défis de demain. Véritable partenaire des professions juridiques, 
LEXBASE œuvre pour mettre la « prédictivité » judiciaire au service des acteurs 
de la Justice (avocats et magistrats). 

 

La société Ponsard et Dumas a été créée en 1881 par Monsieur Dumas, tailleur. 
À l'origine, la maison Dumas fabriquait essentiellement des costumes religieux. 
Mais sa proximité avec le tribunal faisait qu'elle élaborait également des vêtements 
de justice. Aujourd'hui, les nouveaux dirigeants sont prêts à relever un nouveau 
challenge tout en respectant la tradition de cette vénérable maison. 
La société Ponsard et Dumas est désormais le 1er fabricant français pour les 
vêtements de justice. Elle vend sur l'ensemble du territoire français mais exporte 
également sa production dans une trentaine de pays. Elle a eu l'honneur d'être 
désignée en 2015 et pour plusieurs années fournisseur exclusif de la cour 
européenne de justice. Depuis 2014 la société a beaucoup investi dans la 
modernisation, renouvelant 70 % de son parc machine. 
 

www.ponsard-dumas.com 
  

http://www.ponsard-dumas.com/


 

OLIVIER MORICE 

 
 
Avocat pénaliste au Barreau de Paris, Olivier MORICE intervient tant 
en défense qu’en partie civile dans des dossiers très médiatisés, tout 
en restant personnellement discret sauf dans les prétoires et pour la 
défense de ses causes : affaire Christine Malèvre, affaire Karachi, 
procès contre la Scientologie, affaire Boulin, affaire Mohamed Merah, 
affaire des otages du Niger, procès du crash Rio-Paris, dossiers des 
attentats du 13 novembre 2015 et plusieurs affaires politico-
financières de premier plan. 

DAVID SERVENAY 

David SERVENAY est journaliste indépendant, après avoir travaillé à 
Radio France Internationale (RFI), Rue89.com et Owni.fr. Il est aussi le 
co-fondateur de revues d’information en bande dessinée (La Revue 
Dessinée et Topo) et auteur de plusieurs livres d’enquête : Une guerre 
noire, enquête sur les origines du génocide rwandais (avec Gabriel 
Périès, La Découverte, 2007), L’Histoire 
secrète du patronat (avec Benoit 
Collombat, Martine Orange, Frédéric 
Charpier et Erwan Seznec, La 
Découverte, 2009), La Fédé, comment 
les socialistes ont perdu le Nord (avec 
Benoit Collombat, Le Seuil, 2012), Au 
nom de la France, guerres secrètes au 
Rwanda (avec Benoît Collombat, La 
Découverte, 2014), Une Affaire 
d’États (avec Thierry Martin, éditions 
Soleil, 2017), La 7e Arme (avec Jack 

Raynal, La Découverte, 2018, à paraître). 

  



 

  

R. J. ELLORY 
Roger Jon ELLORY est un musicien et écrivain britannique né 
à Birmingham. 

Il est l’auteur de nombreux romans policiers et de thrillers qui 
ont presque tous été traduits en français et publiés aux éditions 
Sonatine. Après Mauvaise étoile (2013), Les Neuf 
Cercles (2014) ou encore Les Assassins (2015), son premier 
ouvrage (« Candlemoth ») est publié chez Sonatine en 2015 
sous le titre Papillon de nuit. En 2016, il signe Un cœur 
sombre. 

Un cœur sombre 
Sous sa façade respectable, Vincent 

Madigan, mauvais mari et mauvais père, est un homme que ses démons ont entraîné 
dans une spirale infernale. Aujourd’hui, il a touché le fond et il n’a plus le choix, il doit 
cette fois franchir la ligne jaune pour pouvoir prendre un nouveau départ. Mais les 
choses tournent mal. Rongé par l’angoisse et la culpabilité, Madigan va s’engager sur 
la dernière voie qu’il lui reste : celle d’une impossible rédemption. Jamais l’expression 
d’anti-héros n’aura été aussi pertinente. Avec ce portrait passionnant et sans 
concession, R.J. Ellory creuse au plus profond de la conscience d’un homme au cœur 
sombre, pour tenter d’en faire resurgir toute l’humanité enfouie. Le bien et le mal, 
l’innocence et la culpabilité sont en effet si intimement mêlés en Vincent Madigan qu’il 
lui est devenu presque impossible de les distinguer. 

Papillon de nuit 
Après l’assassinat de Kennedy, tout a changé aux États-Unis. La société est 
devenue plus violente, la musique plus forte, les drogues plus puissantes. 
L’Amérique a compris que si une puissance invisible pouvait éliminer leur président 
en plein jour, c’est qu’elle avait tous les pouvoirs. C’est dans cette Amérique en crise 
que Daniel Ford a grandi. Et c’est là, en Caroline du Sud, qu’il a été accusé d’avoir 
tué Nathan Vernet, son meilleur ami. Nous sommes maintenant en 1982 et Daniel 
est dans le couloir de la mort. Quelques heures avant son exécution, un prêtre vient 
recueillir ses dernières confessions. Bien vite, il apparaît que les choses sont loin 
d’être aussi simples qu’elles en ont l’air. Récit d’un meurtre, d’une passion, d’une 
folie, ce roman nous offre une histoire aussi agitée que les années soixante. 



 

AURORE BOYARD 

 
Aurore BOYARD est avocat au Barreau de Toulon, spécialiste en droit de la 
famille, des personnes de leur patrimoine. Plaidant dans toute la France, elle est 
habituée des prétoires devant lesquels elle défend des dossiers d’affaires 
familiales, d’immobilier mais également de droit pénal.  

Elle enseigne également à la faculté de droit de Toulon dans les domaines de 
l’assurance construction responsabilité des constructeurs et baux civils. 
Passionnée par sa profession, elle s’est mise à l’écriture pour montrer l’envers 
du décor judiciaire sous forme de comédies et a publié L’avocation en 2014, 
puis L’avocature en 2016, qui vont faire l’objet d’une parution en versions 
inédites en format poche en mars et avril 2018. En juin prochain, sera publié 
L'avocatesse, la suite logique de ses deux premiers opus. 

Depuis mars 2017, elle intervient tous les samedis matin en tant que 
chroniqueuse dans l’émission « Regards de femmes » sur Sud Radio. 

 

           

  



Partenaires du Salon Livres, Justice & Droit 

 

 

CLASSIC ALL BLACKS 

CLASSIC ALL BLACKS est une marque de vêtements 
devenue en peu de temps une référence incontournable 
sur le marché du sportswear. Elle est développée par 
Pierre André, détenteur du contrat de licence pour la 
marque, via sa société Vintage Spirit Company qui a en 
charge la création, la production et la commercialisation 
de collections Homme, Junior, Femme et Accessoires 
dans le monde entier. 
En quelques années à peine, la marque à la célèbre 
fougère et au nom magique, a su largement convaincre le 
marché du sportswear homme en France. 

Désormais forte d’un réseau de 42 boutiques en propre sur le territoire français sous l’enseigne 
New-Zealand Rugby Spirit, de plusieurs boutiques en Belgique, Italie et Espagne, et distribuée 
dans une centaine de points de vente multimarques, CLASSIC ALL BLACKS compte plusieurs 
boutiques dans le Var et la région PACA, notamment à Toulon, Bandol, Sanary-Sur-Mer, Le 
Lavandou, mais également Cannes, le Grau du Roy, etc. La liste des points de vente est accessible 
sur le site internet : http://classic-all-blacks.com. 

  



 

PATRICK CLERVOY 
Médecin psychiatre français exerçant à Toulon, Patrick CLERVOY est 
professeur agrégé du Val-de-Grâce. Ancien titulaire de la chaire de psychiatrie 
et de psychologie médicale appliquées aux armées et ancien membre du 
groupe de travail OTAN sur le stress et le soutien psychologique dans les 
opérations militaires modernes. Il est spécialiste du stress et du traumatisme 
psychique. Il a publié Le syndrome de Lazare. Traumatisme psychique et 
destinée (Albin Michel, 2007), Les PSY en intervention (éditions Doin, 2009) 
ou encore Dix semaines à Kaboul. Chroniques d’un médecin militaire (éditions 
Steinkis, 2012). Il vient de co-écrire Tous choqués avec Anne-Isabelle 
Tollet (éditions Tallandier, 2017). 

 
 
Tous choqués 

Tuerie de Charlie Hebdo, prise d’otages à l’Hyper Cacher, attentats au 
Stade de France, au Bataclan et dans les rues de Paris en 2015, course 
meurtrière d’un camion à Nice le 14 juillet 2016, assassinat du père 
Hamel... Depuis deux ans, la France vit un traumatisme collectif : nous 
sommes tous choqués. Face à ces tragédies, les mêmes questions 
reviennent. Comment se réparer ? Pourquoi réagissons-nous 
différemment aux événements ? Quels sont les soins adaptés et les 
maladresses à éviter ? Comment fonctionne la résilience individuelle et 
collective ? Pourquoi le débriefing avec un thérapeute est-il important ? 
Les commémorations sont-elles souhaitables ? Que sont les blessures 
invisibles ? Que nous apprennent les neurosciences ? Au fil des 
témoignages de rescapés des attentats, d’otages de zones de guerre, 
de combattants d’Afghanistan ou d’Algérie, ce livre redonne espoir à 
tous ceux qui vivent une blessure psychique. Le professeur 
Patrick CLERVOY, spécialiste du choc post-traumatique, donne les clés 
pour aider les victimes et leurs proches, les professionnels mais aussi 
les voisins et simples spectateurs des attentats. Il pose des mots 
réparateurs sur ces expériences indicibles pour nous aider à continuer 
de vivre et à prendre soin de nous. 

  



 

GENEVIÈVE AVENARD 
Geneviève AVENARD, administratrice territoriale hors classe, a été 
nommée Défenseure des enfants, adjointe du Défenseur des droits, 
Jacques Toubon, en septembre 2014.  
Elle est, en outre, Présidente du Comité des droits de l’enfant de 
l’Association des Ombudsmans et Médiateurs de la Francophonie (AOMF) 
et Présidente élue du réseau des Défenseurs des enfants européens 
ENOC (European network of Ombudspersons for Children).  
Elle a consacré sa carrière professionnelle et ses engagements personnels 
autour du monde de l’enfance. D’abord en dirigeant pendant 21 ans les 
services d’action sociale de deux départements reconnus pour la qualité de 
leurs politiques en faveur de l’enfance ; ensuite en assumant, en qualité de 
directrice générale adjointe de l’ODAS, la responsabilité des travaux et 
études concernant la protection de l’enfance et le handicap ; enfin en prenant la tête pendant six ans d’une 
association bourguignonne, l’Acodège, forte de 26 structures dans le champ social et médicosocial accueillant 
plus de 6.300 personnes. 
Geneviève AVENARD a été en particulier rapporteure du groupe de travail national portant sur l’amélioration de 
la prise en charge des mineurs protégés présidé par le Sénateur Louis de Broissia. Elle a également occupé la 
fonction de Présidente de la conférence de santé de Côte d’Or auprès de l’ARS de Bourgogne. 
 

JULIEN DUBARRY 
 
Agrégé des facultés de droit, Julien DUBARRY est professeur à l’université de 
Toulon depuis septembre 2017. Rattaché au Centre de Droit et de Politique 
Comparés Jean-Claude Escarras, il y enseigne le droit civil et en particulier le droit 
patrimonial de la famille. Il était auparavant maître de conférences à l’Université 
Paris II (Panthéon-Assas) et est coresponsable depuis septembre 2015 de la 
chronique de droit des régimes matrimoniaux à la Revue juridique Personnes & 
Famille, dont il est membre du conseil scientifique. Il est l’auteur d’une thèse sur le 
transfert conventionnel de propriété en droits français et allemand, publiée en 2014 
aux éditions LGDJ, et de divers articles et notes de jurisprudence en droit civil. 

  



 

FRANÇOIS OST 
 

Juriste et philosophe, François OST enseigne la philosophie et 
la sociologie du droit à Bruxelles et à Genève. Membre de 
l’Académie royale de Belgique, il préside l’Académie européenne 
de théorie du droit. Vice-recteur honoraire de l’Université Saint-
Louis (Bruxelles), il préside la Fondation pour les générations 
futures. Il est l’auteur de vingt ouvrages consacrés à la théorie 
du droit, dont la plupart sont traduits en langues étrangères. 

À quoi sert le droit ? 

À quoi sert le droit ? La question est aussi ancienne que la société. Mais, 
pour la première fois, nous envisageons le scénario d’une société post-
juridique. Une société dont le droit se serait dissous dans un océan de 
normativité indistincte, déterritorialisée et managériale.  
Ce droit, dont on annonce la crise, le déclin, l’évaporation, que sommes-
nous en droit d’en attendre ? Quel est son apport spécifique aux relations 
sociales, la plus-value qu’il imprime à la gouvernance ? Plus simplement : 
que se passe-t-il lorsque deux individus, un groupe ou une société décident 
de « passer au droit » ? Et, à l’inverse, que perdons-nous lorsque nous 
renonçons au droit ? 
Au carrefour des sciences sociales, du droit et de la philosophie, cet ouvrage 
aborde ces questions dans toute leur radicalité. Aux fonctions techniques du 
droit (mesurage, bornage, tissage), répondent les usages, conformes ou 
non, qu’en font les autorités et les justiciables ; à leur tour, ces fonctions et 
ces usages s’inspirent de finalités qui débordent le droit : ordre, démocratie, 
justice,… Mais alors, comment le droit met-il ses fonctions au service de ces 
idéaux ? De quelle conception de l’homme s’inspire-t-il ? À la frontière des 
« cités » et des « sphères de justice », et sous le signe du « tiers », le droit négocie des arbitrages, qui ne sont 
pas nécessairement des marchandages ; il les impose par la contrainte, qui n’est pas nécessairement violence ; 
il organise leur remise en cause, qui n’est pas nécessairement paralysie. 
En dialogue avec la philosophie politique et morale, mais sans se réduire à elles, voilà enfin un ouvrage qui 
« prend le droit au sérieux ». 
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Qui sommes-nous ? 
 
Chez ISI-S, nous développons des solutions de dématérialisation sur-mesure 
pour les cabinets d’avocats.  
En effet, la révolution numérique a bouleversé en profondeur le quotidien des 
cabinets, avec notamment l’avènement des logiciels de gestion, la numérisation 
du dossier client et les obligations de dématérialisation des procédures 
imposées par les juridictions. Pourtant, en parallèle, il n’y a eu aucune évolution 
dans les équipements des cabinets, qui continuent de centraliser tous les flux 
sur un seul multifonction. 
À contre-courant, nous prônons un « déploiement équilibré » sur-mesure, porté 
par des périphériques de proximité (scanners et imprimantes HP) qui permettent 
de disposer de toutes les fonctions depuis le poste de travail. 
Cette approche est couplée à une dimension logicielle, développée 
exclusivement pour les besoins des cabinets d’Avocats. Chaque solution répond 
à une contrainte métier (compression de pièces pour RPVA, rattachement au 
logiciel de gestion, tampon numérotation de pièces et création automatique du 
bordereau avec ISIDOC). 
Tout cela permet d’optimiser la productivité et l’autonomie de chaque utilisateur 
du cabinet, dans le cadre d’une maîtrise et d’une transparence totale des coûts. 
 
Rendez-vous sur notre site www.isi-s.fr pour en savoir plus !  

 

 

 

 

  

http://www.isi-s.fr/


 

ISABELLE LONVIS-ROME 
Conseiller à la Cour d’appel de Versailles depuis le mois de septembre 2012, 
Isabelle LONVIS-ROME a été le plus jeune juge de France, ayant été 
nommée à 23 ans juge d’application des peines près le Tribunal de Grande 
Instance de Lyon. 
De 1992 à 1995, elle devient secrétaire générale du président du tribunal de 
grande instance de Lyon, puis juge d’instruction de 1996 à 1999, avant de 
partir à Paris à la Délégation interministérielle à la Ville, où elle est chargée 
du pôle prévention de la délinquance, à Saint-Denis ; elle est appelée, à la fin 
de l’année 2000, au cabinet de Marylise 
Lebranchu. Puis, elle est nommée au TGI 
d’Amiens. 
Elle crée en 2002, l’association Paroles de 
femmes qui deviendra Femmes de liberté. De 
2006 à 2012, elle est nommée au TGI de 
Pontoise, d’abord comme juge des affaires 

familiales, puis comme juge des libertés. 
En septembre 2012, elle rejoint la Cour d’appel de Versailles comme conseiller. 
Isabelle LONVIS-ROME est l’auteur de deux ouvrages : Vous êtes naïve, Madame 
le Juge (2012) et Dans une prison de femmes (2014) aux éditions du Moment. 

MIKAËL BENILLOUCHE 

 
Mikaël BENILLOUCHE est maître de 
conférences des Universités et Directeur 
des Études de Sup Barreau. Il a écrit de 
nombreux ouvrages et articles en droit 
pénal et en procédure pénale. Il est 
également l’auteur de Chronique d’un 
Maître de conférences (Enrick B. 
éditions) dans lequel il expose plusieurs 
innovations pédagogiques et relate son 
expérience de l’enseignement supérieur. 

  



 

  



 

L’art du roman criminel 

« Si un criminel était psychologue, quel criminel ce pourrait être ! », disait un 
détective d’Agatha Christie. En analysant l’intégralité de son œuvre policière, les 
auteurs Arnaud SANTOLINI et Charles TIJUS ont l’ambition de montrer que la 
qualité de « psychologue » s’applique à merveille à la « reine du crime », et 
explique largement son succès. Justice et Psychologie « empruntant des chemins 
communs », cet ouvrage peut être vu à la fois comme un manuel de psychologie 
cognitive et un traité théorique et pratique consacré au droit de la preuve en matière 
pénale, tout en restant dans le domaine de la littérature et de la fiction policière. 

Il se destine aussi bien aux étudiants et aux professionnels du droit, de la 
psychologie et des lettres qu’au public intéressé par le roman policier. Est analysée 
la manière dont nous traitons l’information et raisonnons : par exemple, l’attention 
et la distraction, la détection des incohérences, la catégorisation des objets et des 
personnes, les réussites et les contre-performances de la mémoire des témoins, 
la métacognition, une comparaison étant proposée entre les méthodes de Miss Marple et de Hercule Poirot. 

D’autres entrées montrent une Agatha Christie humaniste, sensible au contexte humain et social de son temps. 
Remettant en question stéréotypes et préjugés, traitant de l’universalité des valeurs morales, et s’ouvrant sur les 
sciences humaines, surtout la psychologie, elle a confirmé et parfois même devancé les découvertes du 
domaine. L’art du roman criminel. Une analyse de la pensée d’Agatha Christie est publié aux éditions Mare et 
Martin. 

ARNAUD SANTOLINI 

Arnaud SANTOLINI est maître de conférences en psychologie, psychologie clinique et 
psychologie sociale à l’Université de Tours. 

CHARLES TIJUS 
Charles TIJUS est professeur de psychologie cognitive à 
l’Université Paris VIII, directeur du Laboratoire EA 4004 
« Cognitions Humaine et Artificielle », directeur du Master 
« Psychologie des Processus Cognitifs » qui regroupe deux établissements 
(Paris VIII et l’EPHE-Paris) et plusieurs laboratoires d’accueil pour les étudiants. 
Avant d’être nommé à l’Université Paris VIII, il a occupé pour deux ans un poste de 
Research Assistant au Laboratoire Vision-Lab du Professeur Adam Reeves à 
Northeastern University (Boston, USA). 

  



 

PASCALE ROBERT-DIARD 
Entrée au journal Le Monde en 1986, Pascale ROBERT-DIARD est en charge 
des chroniques judiciaires depuis l’année 2002. Elle a reçu en 2004 le prix 
Louis Hachette pour ses comptes-rendus du procès Elf. 
Auteur de plusieurs ouvrages, son dernier livre est une série de chroniques 
mordantes qui retracent l’évolution de la justice face aux mœurs et offrent un 
panorama inédit de la société française. 

La part du juge 
Qui a été confronté à la justice ou s’intéresse aux 
affaires judiciaires a parfois le sentiment d’une 
gigantesque loterie. D’un juge à un autre, d’un 
tribunal à une cour d’appel, l’appréciation des 
faits fait pencher la balance d’un côté ou de 

l’autre. Au fil des affaires de mœurs, d’endettement, d’animaux domestiques 
récalcitrants, de picrocholines querelles de voisinage ou de grands scandales 
publics, Pascale Robert-Diard déshabille les juges, avec ironie et légèreté. Elle 
révèle, à travers leurs dilemmes et leurs combats, la part insoupçonnée d’humanité 
de ces personnages emblématiques de la justice. 
Que les justiciables soient précaires, stars du football, du cinéma ou de la politique, 
Pascale Robert-Diard démontre l’existence d’une « part du juge », véritable marge d’imagination et de création. 
 

DIDER GESTAT DE GARAMBÉ 

 
 
Avocat honoraire et ancien Bâtonnier de Toulon, 
Didier GESTAT DE GARAMBÉ est également 
Commissaire en Chef de réserve de la Marine 
nationale. 
En novembre 2017, il a publié Le barreau de 
Toulon : histoire, souvenirs et perspectives aux 
éditions Les Presses du Midi.  

  



 

HENRI LECLERC 
 

Avocat pénaliste au Barreau de Paris, Henri LECLERC est également 
ancien président de la ligue des Droits de l’homme. Déjà auteur de plusieurs 
ouvrages, il vient de publier La parole et l’action (Fayard, 2017). 

FRANÇOIS SAINT-PIERRE 

 
Avocat pénaliste aux Barreaux de 
Lyon et Paris, François Saint-Pierre 
est aussi directeur de l’Institut de 
Défense Pénale à Marseille. Après 
plusieurs éditions de Guide de la 
défense pénale (Dalloz de 2002 à 
2014), il publie, en 2017, Pratique de 
défense pénale (LGDJ). Il est l’auteur 
d’un essai sur l’avocat et le système 
judiciaire (Avocat de la défense, 
O. Jacob, 2009), et d’un essai sur la 
justice criminelle (Au nom du peuple 
français. Jury populaire ou juges 
professionnels ?, O. Jacob, 2013). 

  



 

LA REVUE INVITÉE : SANG FROID 

 

 

 
 
Cette revue disponible depuis le mois de mars 2016, est 
innovante et permet à tous d’appréhender le monde judiciaire 
sous un jour nouveau. 
Chaque trimestre, les 160 pages de la revue Sang froid vous 
plongeront au cœur de la justice, de la police mais aussi du 
« milieu » grâce à des articles fouillés et à contre-courant. 
Le polar sera aussi à l’honneur avec, dans chaque numéro, une 
nouvelle spécialement écrite pour la revue par un auteur reconnu 
ainsi que des interviews et des portraits. Sans oublier les 
critiques de livres en rapport avec le polar et la justice. 
 

 

       
 

  



 

MATHIEU DELAHOUSSE 

Diplômé de l’école de journalisme de Bordeaux 
(promotion 1994), Mathieu DELAHOUSSE travaille à 
France Info, puis à Sud Radio comme présentateur de 
1994 à 1996 et à RMC comme correspondant à 
Toulouse puis comme présentateur de 1997 à 1998. En 
1998, il entre à Europe 1 où il est successivement 
présentateur et reporter spécialiste de la justice. En 
2007, il devient grand reporter au quotidien Le Figaro, 
spécialisé des affaires judiciaires. En 2010, il revient 

sur Europe 1 comme rédacteur en chef des matinales. En septembre 2011, il rejoint 
RTL, comme spécialiste des affaires judiciaires au sein du service des informations 
générales. En octobre 2014, il entre à l’Obs, où il intègre la nouvelle cellule « investigation » dont il est le chef 
de service. Il est l’auteur de plusieurs livres sur la justice et les affaires judiciaires. Après Code Birdie. Dans les 
secrets de l’enquête Cahuzac (Flammarion, 2016), Mathieu Delahousse vient de publier La Chambre des 
innocents (Flammarion, 2017). Dans cet ouvrage, le journaliste a enquêté sur la réalité de la détention 
provisoire. 

PATRICK RAMAËL 
 

Patrick RAMAËL a été juge 
d’instruction au Tribunal de 
Paris jusqu’en août 2013. Il a 
été notamment chargé de 
l’instruction sur l’assassinat 
de Mehdi Ben Barka, de celui 
du journaliste français Jean-
Hélène et de la disparition du 
journaliste franco-canadien 
Guy-André Kieffer. Il est 
actuellement Président de la Cour d’Assises, 2e section des Bouches du 
Rhône, Président de Chambre près la Cour d'Appel d'Aix-en-Provence. 
Auteur de plusieurs ouvrages, il a notamment publié Hors Procédure. 
Dans la tête d’un juge d’instruction aux éditions Calmann-Lévy 
en 2015. 

  



 

JEAN-JACQUES SUEUR  

Jean-Jacques SUEUR est professeur émérite de l’Université de Toulon et ancien directeur 
du Centre d’études et de recherches sur les contentieux (CERC). Il est l’auteur de 
plusieurs ouvrages portant sur la théorie du droit et le droit économique. 

CATHERINE EL BAZE-BOUVIER  

Après avoir été avocat au Barreau de Nice et secrétaire de la Conférence du stage, 
Catherine EL BAZE-BOUVIER est aujourd’hui juge aux affaires familiales au sein du 

Tribunal de grande instance de Toulon. 

RÉGIS CAYROL  

Ancien commissaire de police devenu juge, Régis CAYROL partage sa vie entre justice 

et culture : il est à la fois président de Cour d’assises de la Cour d’appel de Montpellier, 

passionné de littérature et président de la scène nationale Le-Cratère-Théâtre d’Alès. 

PIERRE RIBOT  

Pierre RIBOT est Proviseur du Lycée Langevin à la Seyne Sur Mer, chef d'établissement 
du support GRETA et du CFA du Var. 

 

RENÉ GUITTON  

Écrivain et essayiste, René GUITTON est un spécialiste des 
religions qui à ce titre est membre du réseau mondial d’experts de l’Alliance des 
civilisations des Nations unies. Il est, entre autres, l’auteur de Mémoires 
fauves (Calmann-Lévy, 2015), Dictionnaire amoureux de l’Orient (Plon, 2016) et de 
Blessures d’Orient (Galaade, 2016). 
 

PATRICK ROGER  

Journaliste et directeur général de Sud Radio, Patrick ROGER est présentateur du Grand 
Matin Sud Radio 6h00-10h00. Il intervient également régulièrement dans les débats 

politiques de C News. 

  



 

VINCENT NIORÉ  

Avocat pénaliste au Barreau de Paris, Vincent NIORÉ est délégué du bâtonnier de Paris 
aux contestations et perquisitions chez l’avocat. Il est également président de l’Institut du 
droit pénal du Barreau de Paris et membre de l’association des avocats pénalistes. Il est 
l’auteur de Perquisitions chez l’Avocat (Lamy Axe Droit, 2014) et du Guide pratique : 
la contestation des perquisitions au domicile et en cabinets d’Avocat (CNB, 2017). 

FRANÇOIS CANTIER  

Avocat au Barreau de Toulouse; François CANTIER  
fonde Avocats sans Frontières France (1998). Il en assurera la présidence (1998-2011, 

2015-2017) avant d’en devenir le Président d’Honneur. Il a co-écrit Les déterminants 
des conflits et nouvelles formes de prévention ( 2013, Prix Turgot 2014)  

et De Dakar à Dakar (2014). 

 
Partenaire du Salon Livres, Justice & Droit  

Chambre régionale des Huissiers de Justice près la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence 
Frapper à la porte d’un domicile, à celle de locaux professionnels ou 
commerciaux, est un geste tout autant habituel pour un Huissier de 
Justice que ce qu’il est redouté des Justiciables, et pourtant, certains 
d’entre eux n’auront dans leur vie jamais « affaire à la Justice », pas 
plus qu’ils n’auront à ouvrir leur porte à un Huissier de Justice. L’une de 
nos préoccupations est donc de faire en sorte que la profession 
d’Huissier de Justice ne soit pas perçue comme étant réduite aux seuls 
attributs dépréciatifs qui l’accompagnent, et de montrer que cet Officier 
Ministériel a non seulement pour guides ses qualités humaines mais 
aussi celles d’un juriste accompli qui s’investit dans une évolution à 

laquelle nous renvoie forcément notre société. Cette préoccupation n’est cependant pas la 
seule et notre association régulière à différentes rencontres nous permet certainement de 
présenter aux justiciables cet autre visage de la profession. 
La participation de la Chambre Régionale des Huissiers de Justice près la Cour d’appel d’Aix-
en-Provence au 3e Salon Livres, Justice & Droit, s’inscrit pour nous dans cette démarche et 
nous ne pouvions être que les partenaires naturels de la Faculté de Droit de TOULON dans la 
mise en œuvre de cette « fête de famille ». Alain Donaud, Président de la Chambre régionale 
des huissiers de justice près la Cour d’appel d’Aix-en-Provence 

  



Partenaires du Salon Livres, Justice & Droit 

 

Conseil départemental d’accès au droit 
Le mot de la présidente 
Dans la continuité de ses actions en faveur de l’accès au droit, 
le Conseil départemental de l’accès au droit du Var s’inscrit 
comme un partenaire incontournable de ce 3e Salon Livres, 
justice et droit. 
Les thèmes évoqués lors des 
conférences organisées dans le 
cadre du salon prolongent l’action 
du C.D.A.D. sur des sujets 
régulièrement abordés notamment 
au titre de la justice des mineurs, 

des conflits familiaux, de l’accès à une défense de qualité.  
Il offre également la possibilité de rencontrer des auteurs, des 
journalistes, des professionnels du droit, qui sous formes 
diverses (romans, témoignages, chroniques judiciaires) font vivre le 
droit et le monde judiciaire. 
Dans un cadre convivial, ces deux jours sont, plus que jamais, 
l’occasion de se familiariser avec le droit et la justice. Lucette 
BROUTECHOUX, présidente du Tribunal de Grande Instance de Toulon, Présidente du C.D.A.D. 
du Var. 

 
 
L’École des Avocats des barreaux du Sud-Est est 
l’organe technique de formation des barreaux qui 
se trouvent dans le ressort de la Cour d’Appel 
d’Aix-en-Provence. 
L’EDA Sud-Est a ainsi une double vocation : elle 
assure, d’une part, la formation initiale des futurs 
avocats (Promotion de 200 élèves avocats en 

moyenne tous les ans), et produit d’autre part la formation continue destinée aux 6.000 avocats 
en exercice présents dans le ressort de la Cour d’appel d’Aix-en-Provence. Elle propose à ce 
titre, et tous les ans, plus de 150 séances de formation continue qui 
peuvent aller d’une simple séance d’actualisation juridique à des 
séminaires beaucoup plus ambitieux comme, par exemple, la semaine 
de voyage d’étude en criminalistique organisée au Canada au mois de 
juillet 2017, espérant ainsi offrir aux avocats concernés de quoi 
satisfaire, plus qu’une obligation annuelle de formation de 20 heures, 
une curiosité d’apprendre toujours inassouvie. Soucieuse d’améliorer 
sans cesse la qualité des formations dispensées et de proposer des 
formations de grande diversité, l’École des Avocats des barreaux du 
Sud-Est ne pouvait que s’associer avec plaisir à la très belle 
manifestation organisée à Toulon qu’est le Salon Livres, Justice et 
Droit. Maître Jean BOUDOT, président de l’EDA Sud-Est. 



 

Autres partenaires et soutiens 
 

   

 

  

 

  
 

  

  

   

 
  

 

  



 

 
 

 

 

Faculté de droit 
Campus de Toulon  

35, Avenue Alphonse Daudet 
B.P. 1416 - 83056 Toulon Cedex 

Tél. : 04 94 46 75 02 
 

 

◊ 

Entrée libre et gratuite 

◊ 

30 auteurs et conférenciers - universitaires, juristes praticiens, policiers, 
journalistes - seront présents sur les deux jours du Salon 

◊ 

9 conférences et débats se dérouleront  
dans les amphithéâtres de la Faculté de droit 

◊ 

Les auteurs dédicaceront leurs ouvrages et rencontreront leurs lecteurs tout au 
long des deux journées dans le Grand Hall de la Faculté de droit 

◊ 

 

Toutes les informations pratiques (plan d’accès, contact…)  
sont disponibles sur le site 

http://livres-et-droit.univ-tln.fr 
 


